
Engagement des Matelots.

leurs signatures. On pourra faire une stipulation au contrat si le navire
pour le cas de vente du navire pendant le voyage et le cas e
de congé de l'équipage, avenant telle vente ; mais cette voyage.
stipulation devra mentionner le montant des gages à payer
aux matelots lors de la vente.

28. Dans les cas de navires enregistrés dans l'une desdites Les navires
provinces, faisant par mer, de tout port ou endroit dans l'une vs" a"
des dites provinces à des ports ou endroits hors du Canada, turrontdes voyages de courte durée, de moins de deux mois en enaer des

CD nt(dotS pourmoyenne, on pourra faire avec l'équipage des contrats àl r0 o
couvrir la durée de deux ou plus de deux voyages ou pour yages.
un temps déterminé ; mais aucun tel contrat n'ira a.u-del
de six mois à compter de sa date, ou au-delà du premier arri-
vage du navire à sont port de destination dans l'une des dites
provinces après l'expiration du contrat, ou au-delà du déchar-
gement de la cargaison, après l'arrivage ; et toute partie à un
tel contrat s'engageant dans l'une des dites provinces, soit dès
le commencement du contrat, soit ultérieurement, le passera
et signera de la manière prescrite pour -les autres Lavires de
commerce allant à des ports ou lieux situés hors du Canada;
et toute persone engagée par un tel contrat, si elle est con-
gédiée dans l'une des dites provinces, le sera de la Imani 're
réglé e par le présent acte pour le congé des hommes d'éui-
page (les autres navires de commerce allant à des ports ou
lieux situés hors du Canada.

29. Si, dans quelque cas, le patron d'un navire ou bti- deaur
ment enregistré dans l'une des dites provinces, à l'exception te
des navires d'un tonnage enregistré de moins de quatre-vinLrts mer sans con-
tonneaux, exclusivement emnloyé au commerce entre tont
port ou endroit dans l'une des dites provinces et tout port ou
endroit dans une autre des dites provinces, emmòne en mer
un matelot qui n'est pas un apprenti, sais faire un contrat
avec lui en la forme, en la manière et aux temps et lieux
voulus, ce patron encourra pour chaque telle contravention
une amende qui n'excèdera pas vingt piastres.

30. Il est défendu au propriétaire, au co-propriéta ire, au Les avances
patron ou commandanmt d'un navire canadien allant à l'étran- "e a-njnt
ger, ou d'un navire canadien employé au commerce delintérieur, et au gérant à bord, d'avancer, ou de donner s"garure du
quelque billet ou cceptation par écrit ou autrement, détin ea payer par avance une partie des, gages d'un matelot loi,
engagé, procuré ou fourni pour être porté sur le registre dunavire, tant que le contrat d'engagement n'aura pas été du
ment signé par le matelot et, le patron ou le propriét2ire;et, cette condition accomplie, il devra remettre ces avances a
mains propres au matelot; mais le hiilet ainsi-que l'aecpt
tion, pourrot être faits payalies à l'ôrd'e de celui-ci l

billet
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